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1. Le FFEM

Laboratoire 
d’innovation

Fonds 
interministériel 
créé en 1994

Préservation de 
l’environnement 

mondial

Cofinancement 
de projets 

pilotes

Tous types 
d’acteurs 

dont 
secteur privé 

ou OSC

Gouvernance

Reproductibilité

Développement 
durable

PED

Priorité 

géographique :

l’Afrique 

30% maximum

0,5 à 3 M€

3 à 5 ans



2. Stratégie 2019-2022

Protection et 

valorisation de 

la biodiversité

Forêts et terres 

agricoles 

durables

Résilience des 

écosystèmes

aquatiques

Transition 

énergétique et 

villes résilientes

Cycle de vie 

des produits, 

pollutions, 

déchets

Innovations financières 

et sociales pour des 

systèmes durables 

d’aires protégées

Gestion concertée des 

territoires ruraux 

Préservation et 

gouvernance de la 

haute mer 

Adaptation des villes 

au changement 

climatique et aux 

risques naturels 

Consommation et 

production durables

Structuration de filières 

issues de la 

biodiversité 

Performance 

environnementale des 

filières agricoles et 

forestières

Résilience des littoraux 

et petits territoires 

insulaires 

Sobriété en carbone et 

efficacité énergétique  

Déchets plastiques et 

déchets dangereux

Reconnaissance de 

territoires pilotes à 

« haute ambition 

biodiversité »

Lutte contre la 

déforestation 

Résilience des zones 

humides 

Nouvelles technologies 

pour la gestion des 

systèmes électriques, 

notamment 

décentralisés 

Polluants chimiques 

Numérique

Solutions fondées sur la nature / Restauration écologique

Approche « One Health »

Critères d’éligibilité : i) contribution à la préservation de l’environnement mondial; ii) contribution au développement durable local dans 

un/des pays en développement; iii) caractère innovant ; iv) caractère démonstratif et reproductible; v) pérennité économique et financière 

après projet; vi) viabilité au plan écologique et environnemental; vii) acceptabilité sociale et culturelle ; viii) cadre institutionnel adéquat. 

Points d’attention : théorie du changement, suivi et évaluation, bilan environnemental global, appropriation locale, dimension partenariale 

(ODD 17), prise en compte du genre (ODD 5) et du lien social (ODD 10), partage de connaissances. 



3. Agroforesterie et plantations au FFEM

Soutien du FFEM au projet FLEGT-REDD+, mené par l’ATIBT depuis 

2013 (1,5MEur)

→ Composante REDD+ : favoriser l’intégration du secteur privé forestier dans les 

initiatives de lutte contre le changement climatique et de protection de la 

biodiversité

→ Focalisation de la composante sur sujets agroforestiers, plantation de bois 

d’œuvre

Au FFEM, peu de projets de plantation en soi, mais agroforesterie 

très présente dans des projets plus vastes. Par ex:

→ Facilité d’assistance technique du Fonds Moringa

→ Programme Equité 2 : soutien au commerce équitable en Afrique de l’Ouest

→ Projet Cacao d’Excellence Durable (Colombie, Equateur, Pérou)



4. Agroforesterie et plantations au FFEM

Points d’attention sur ce type de projets

→ Diversité des contextes, diversité des systèmes

→ Au-delà des systèmes en eux-mêmes et des itinéraires techniques :

→ Intégration dans une approche globale de gestion d’un paysage

• Travail sur fronts agricoles et préservation des massifs forestiers

• Implication des acteurs du territoire

→ Intégration dans chaines de valeurs

• intérêt de travailler sur des marchés de niche

→ Aspects fonciers



Merci pour votre attention

www.ffem.fr 

http://www.ffem.fr/

